
 

 

MUNICIPALITÉ SAINT-LUC-DE-VINCENNES 

LUNDI 1 MAI 2023, 20h   

 

PROCÈS-VERBAL 

Salle du conseil municipal - Séance publique  

660 rue Principale  

  

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Luc-de-

Vincennes, tenue le 1 mai 2023, 20h00, à la salle du conseil municipal, 660 rue 

principale, Saint-Luc-de-Vincennes. Avec enregistrement de la séance.   La séance 

est présidée par Monsieur Daniel Houle, maire.  

 

Sont présents :  Monsieur  Daniel Houle, maire  

   Mesdames Sofia Berrocal De Thibeault, conseillère 

     Francoise Asselin, conseillère  

       

   Messieurs Daniel Beaudoin, conseiller 

     Jacques Lefebvre, conseiller 

  Roger Normandin, conseiller 

  Yvan Normandin, conseiller 

          

Les membres présents forment le quorum. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte par Daniel Houle, maire de Saint-Luc-de-Vincennes. 

Francis Dubreuil fait mention de secrétaire. 

 

2. ORDRE DU JOUR 

 

Résolution 2023-05-63 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 

 

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal de Saint-Luc-

de-Vincennes adopte l’ordre du jour tel que décrit ci-dessous et en conséquence 

il demeure ouvert à toute modification. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

3. PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023 

 

Résolution 2023-05-64 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 

 

IL EST PROPOSÉ par Jacques Lefebvre que le conseil municipal de Saint-

Luc-de-Vincennes adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

 

  

 

4. CORRESPONDANCES   

 

AUCUNE CORRESPONDANCE  

 

5. TRÉSORIE 

 

5.1 Comptes 

 

 Reportée à une séance ultérieure – Absence temporaire 

 

5.2 Engagement de crédits 

 

Résolution 2023-05-65 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend en compte la liste des engagements de 

crédits pour le prochain mois, et ce, pour le bon fonctionnement de 

l’administration municipale; 

 

IL EST PROPOSÉ par Sofia Berrocal de Thibeault que le conseil municipal de 

Saint-Luc-de-Vincennes autorise la secrétaire-trésorière adjointe à procéder 

dans les limites de ces crédits. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

6. ADMINISTRATION 

 

6.1 Appartenance Mauricie  

 

Résolution 2023-05-66 

  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Appartenance Mauricie a conçu un livre 

historique soulignant les 100 dernières années en Mauricie;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité participe annuellement à la campagne 

de souscription annuelle par l’acquisition de calendrier historique;    

 

CONSIDÉRANT QUE Appartenance Mauricie est un organisme à but non 

lucratif pour la promotion et la sauvegarde de l’histoire régionale;       

 

CONSIDÉRANT QU’IL est important de souligner le travail et les 

accomplissements des générations précédentes qui ont forgées notre région;     

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte de 

participer à la campagne de souscription de l’organisme Appartenance Mauricie 

par l’acquisition de 2 volumes historiques.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    

6.2 Fonds Communautaire des Chenaux   

 

Résolution 2023-03-39 

  

CONSIDÉRANT QUE le Fonds Communautaire des Chenaux offre à chaque 

année des articles scolaires dans la cadre d’une campagne de sacs d’écoles;       

 

CONSIDÉRANT QUE cette campagne permet d’amoindrir les coûts liés à la 

rentrée scolaires pour les familles en précarité financière;     



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE des familles de Saint-Luc-de-Vincennes bénéficient de 

ce service grandement apprécié pour éviter la stigmatisation des enfants lors de 

la rentrée scolaire;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est partenaire du Fonds communautaire 

des Chenaux pour accomplir les missions sociales dans l’intégration des 

personnes vulnérables et\ou à statut précaires;     

 

IL EST PROPOSÉ par Roger Normandin que le conseil municipal accepte de 

contribuer à la campagne du Fonds communautaire des Chenaux visant 

l’acquisition de matériel scolaires pour la rentrée 2023 pour un montant de 250$.         

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    

6.3 MRC des Chenaux – Campagne socio-financement - Incubateur agricole  

  

6.4 Entente intermunicipale – Camp de jour – Municipalité de Champlain 

 

Résolution 2023-05-68 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain offre un service de camp 

de jour durant la période estivale pour les enfants;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’offre pas ce service compte tenu du 

nombre insuffisant d’enfant dans la localité pour offrir une offre de service de 

qualité et intéressante auprès des jeunes;      

 

CONSIDÉRANT QUE des parents de Saint-Luc ont manifesté leurs intérêts 

pour inscrire leurs enfants au camp de jours de la municipalité de Champlain;    

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisation d’un camp de jour demande des 

ressources importantes en termes de ressources humaines, en formations des 

animateurs et pour animer des activités et des sorties intéressantes;     

 

IL EST PROPOSÉ par Daniel Beaudoin que le conseil municipal accepte de 

compenser les frais supra-municipaux pour l’inscription des enfants de Saint-

Luc-de-Vincennes au camp de jour de la municipalité de Champlain. Un 

montant maximum de 150 $ par enfant sera compensé directement à la 

municipalité de Champlain sur preuve de résidence des citoyens de Saint-Luc. 

Un montant maximum de 2500 $ est octroyé pour les camps de jour pour 

assumer les frais supra-municipaux.           

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

     

6.5 Location bureau locatif – Centre communautaire 

 

 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 

7.1 Congrès FQM – Inscriptions et réservation des chambres    

 

Résolution 2023-05-69 

  

CONSIDÉRANT QUE la Fédération Québécoise des Municipalités est un 

regroupement des municipalités offrant des formations, du support technique et 

un congrès annuel;     

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le congrès annuel de la FQM est un moment unique 

destinés aux élus à des fins de réseautage et de formation;     

 

CONSIDÉRANT QUE le congrès annuel 2023 aura lieu au mois de septembre 

dans la ville de Québec, et qu’il y a lieu d’assumer les inscriptions et la 

réservation des chambres;     

 

CONSIDÉRANT QUE ce congrès est une occasion unique pour rencontrer des 

partenaires municipaux, se familiariser aux programmes des ministères et le 

maintien à jour des connaissances et de la jurisprudences municipales;       

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte la 

participation de 2 élus municipaux au congrès annuel de la Fédération 

Québécoise des municipalités qui aura lieu au mois de septembre 2023 à Québec. 

La municipalité confirme l’inscription et la réservation des chambres pour la 

durée du congrès pour assister à cet évènement.               

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

7.2 Formation sur la gestion des actifs - CERIU  

 

Résolution 2023-05-70 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est à mettre en place un plan des 

gestions de ses actifs, notamment pour la gestion des eaux;    

 

CONSIDÉRANT QU’UN plan de gestion des actifs est une stratégie 

importante pour une planification à long terme des actifs de la municipalité;    

 

CONSIDÉRANT QUE le centre d’expertise et de recherche en infrastructure 

urbaine (CERIU) a mis en place des outils et des formations adaptées pour 

assurer une gestion efficience des actifs municipaux;      

 

CONSIDÉRANT QU’UNE formation spécifique sur la gestion des actifs en 

eaux est importante pour comprendre les besoins municipaux et les 

investissements à venir;    

 

IL EST PROPOSÉ par Yvan Normandin que le conseil municipal accepte de 

participer à la formation sur la gestion des actifs en eau offerte par le CERIU qui 

aura lieu le 11 et le 25 mai en mode virtuel.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

7.3 Service Canada – Confirmation 2 emplois étudiants  

 

8.    VOIRIE 

 
8.1. Programme d’aide à la voirie locale par circonscription électorale 

  

8.2. Planification de travaux de voirie 2024  

 

Résolution 2023-05-71 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit planifier les travaux de voirie pour 

déposer une demande auprès du Ministère des Transports du Québec dans le 

cadre du programme d’aide à la voire locale;    

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le dépôt d’une demande d’aide financière doit être 

accompagner de tous les documents requis, notamment les plans et les devis pour 

être conforme;     

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a identifiée dans le Plan triennal en 

immobilisations les travaux à effectuer aux cours des prochaines années, 

notamment la réfection du rang Saint-Alexis;     

 

CONSIDÉRANT QUE les plans et devis doivent être réalisés et certifiés par 

des personnes qualifiées, notamment des ingénieurs;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a conclu une entente à taux préférentiel 

avec le service d’ingénierie de la Fédération Québécoise des Municipalités 

(FQM) pour un accompagnement dans la préparation des travaux 

d’infrastructures;         

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal accepte de 

mandater le service d’ingénierie de la FQM pour une évaluation de besoins et 

préparer une offre de service pour la réalisation des plans et devis du rang Saint-

Alexis EST.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

8.3. Dépôt du « Bilan de l’Eau potable »  

  

9. PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

 

9.1 PRIMA – Programme d’infrastructures municipales pour les aînés 

 

9.2 Fonds Région et ruralité – Aménagement et mobilier urbain   

 

Résolution 2023-05-72 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité vise la revitalisation de la municipalité 

par des aménagements conviviaux et fonctionnels, notamment à l’intérieur du 

périmètre urbain;   

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a identifié un site dont elle est 

propriétaire pour effectuer un aménagement urbain au bénéfice de la population;     

 

CONSIDÉRANT QUE le réaménagement du terrain des boîtes postales 

s’inscrit dans la politique MADA et son plan d’action visant la sécurité des 

usagers et la protection des boîtes postales communautaires contre les 

intempéries;    

 

CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de cet espace nécessite l’ajout de 

mobilier urbain, de luminaires et de verdissement pour compléter le projet en 

cours;     

 

CONSIDÉRANT QUE les coûts du projet ont été sous-estimés, notamment 

avec la présence d’une ancienne fondation qui a dû être disposée conformément 

à la loi;      

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux offre un programme d’aide 

financière intéressant, soit le Fonds Régions et Ruralité – volet 2 Soutien à la 

compétence de développement local et régional qui pourrait permettre de 

compléter le projet en cours avec des ajouts complémentaires;       
 



 

 

IL EST PROPOSÉ par Yvan Normandin que la municipalité dépose un projet 

dans le cadre du volet 2 du Fonds FRR de la MRC des Chenaux afin de compléter 

les aménagements du terrain municipal # lot 3 994 786 avec l’ajout de mobilier 

urbain, luminaires et verdissement.                      

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

10. URBANISME ET AMÉNAGEMENT  

 

10.1 Programme de revitalisation  

 

Résolution 2023-05-69 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes dispose de 

nombreux terrains vacants disponibles dans le périmètre urbain;      

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a un intérêt au développement et à la 

construction des lots vacants disponibles;     

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités peuvent élaborer un programme de 

revitalisation visant à favoriser les espaces vacants sur son territoire selon les 

modalités de l’article 85.2 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme;      

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est d’avis qu’il y a lieu d’établir un 

programme de revitalisation dans le but de favoriser la construction, la 

rénovation, l’agrandissement, la transformation et la réhabilitation des bâtiments 

afin de réduire le nombre de terrains vacants, engendrer la réalisation des projets 

immobiliers, augmenter la densification du périmètre urbain, rentabiliser les 

infrastructures municipales et générer une hausse de l’évaluation foncière;   

 

IL EST PROPOSÉ par Françoise Asselin que le conseil municipal élabore un 

programme de revitalisation selon les modalités de la loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme visant à combler les espaces vacants disponibles à la construction à 

l’intérieur du périmètre d’urbanisation.          

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  

11. LOISIRS 
 

11.1  Fédération québécoise des municipalités – Accueillir en Français – 

Confirmation d’une aide financière  

  

12. VARIA – ** Ajout au varia en début d’assemblée –  
  

  

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ensemble des points de l’ordre du jour étant complétés : 

   

Je, Daniel Houle, maire, atteste que la signature de présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. Fin de la rencontre à 21h07. 

 

 

/Daniel Houle /     /Francis Dubreuil/ 

Maire       Secrétaire 


